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LE MOT DU MAIRE 
  

    

Chères Parbaysiennes, Chers Parbaysiens,   

Cette pandémie, nous a obligé à vivre différemment en respectant de multiples consignes afin de se préserver les uns 
et les autres. 
 
Je remercie l'équipe municipale, les agents municipaux ainsi que le corps enseignant d'avoir su s'adapter et réagir aux 
différentes consignes tout au long de cette année 2021. 
 
Les élus et moi-même souhaitons la bienvenue aux nouveaux habitants du village en espérant se retrouver lors de nos 
événements festifs et associatifs. 
Cette année, le recensement de la population va avoir eu lieu du 20 janvier au 19 février prochain sur la commune. Il 
est primordial d’y répondre pour ajuster l’action publique aux besoins réels de la population et déterminer la 
participation de l’État au budget communal (privilégiez vos retours via internet au vu du contexte sanitaire). 
 
En tant que Maire, l'équipe municipale rassemblée à mes côtés, je veux pouvoir compter sur toutes les forces vives, qui 
vont faire vivre notre belle commune : associations, bénévoles, agents, enseignants, sans oublier nos anciens et nos 
jeunes qui offrent un bel exemple de vivre ensemble. Nous sommes heureux d’accueillir une nouvelle équipe au sein 
du comité des fêtes. 
 
Le CCAS a proposé : 

• Une sortie famille accrobranche/rafting en milieu d’année, 
• Comme tous les ans, nos plus de 60 ans ont reçu un colis de fin d’année, 
• Suite aux retours des questionnaires distribués début décembre, l'équipe du CCAS aura une vision précise sur 

les besoins sociaux du village, et travailleront en ce sens. 
 
L'année 2021 se termine dans la tourmente avec son lot de restrictions sanitaires, il est important pour nous de vous 
faire le bilan des actions réalisées et détaillées dans ce bulletin : 

– Le site internet de la commune avec sa newsletter, 
– L'enfouissement des réseaux électriques chemin d'Abos, 
– Changement du système de chauffage dans la classe des grands, 
– Installation d'une zone agglo et d'une zone 30km/h au centre bourg, 
– Différents travaux sur le site de Baringouste. 

 
Pour cette nouvelle année 2022, 

• Nous nous concentrerons sur l'aménagement du bourg avec des travaux qui débuteront au dernier trimestre 
de cette année. 

• Nous continuerons aussi l'aménagement des travaux initiés sur Baringouste en espérant voir se dessiner le 
nouveau chemin PLR au départ du site. 

• La deuxième tranche de la route du chemin Deus Esquiots devrait être aussi réalisée. 
 
Ensemble nous pouvons prendre les bonnes décisions pour continuer à faire vivre notre village. 
 
Notre équipe poursuivra ses objectifs en 2022 avec le même enthousiasme, fière de ce qui a été fait et déterminée à 
continuer. 
 
Cela me conduit à conclure sur des vœux plus personnels. Des vœux de santé conservée, des vœux de sérénité et enfin 
des vœux d’amitié et d’amour. 
  
À toutes et à tous, en mon nom, au nom du Conseil municipal : Bonne année 2022 !  
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

  

  

La période Covid n’a pas permis d’occasionner des rencontres festives et sociales entre élus et 

administrés. 

L’ensemble de l’équipe a hâte qu’une issue à cette crise mondiale soit trouvée afin de pouvoir partager 

avec vous tous de bons moments de convivialité. 

 

  

  

  
  

 
De gauche à droite : Nicolas LAPUYADE, Hayate OUKABLI, Nicolas PRUDENCE, Olivier LIBSIG, Muriel 

MENICUCCI, Clémentine ROCK, Mathieu BESINAU, Laurie LACASSAGNE, Jean-Marc LOPEZ, Mickaël PINCK 

et Kévin BULHOES.  

  

 

 

  

Commission école  Commission voirie/bâtiments  Commission  

COM/environnement  

Animée par : Mickaël PINCK  Animée par Mathieu BESINAU  Animée par Olivier LIBSIG  

Kévin BULHOES  

Hayate OUKABLI  

Muriel MENICUCCI  

Laurie LACASSAGNE  

Hayate OUKABLI  

Jean-Marc LOPEZ  

Olivier LIBSIG  

Clémentine ROCK  

Nicolas PRUDENCE  

Jean-Marc LOPEZ  

Muriel MENICUCCI  
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BUDGET PRIMITIF 2021  

Dépenses / Recettes  
  

Fonctionnement  
         

 

Code Libellé  Budget 

011 Charges à caractère général  105 970.00 

012 Charges de personnel et frais assimilés  104 400.00 

014 Atténuations de produits  13 000.00 

022 Dépenses imprévues  2 213.27 

023 Virement à la section d'investissement  113 000.00 

042 
Opérations d’ordre de transfert entre 
sections 

 
666.73 

65 Autres charges de gestion courante  55 600.00 

66 Charges financières  4 200.00 

67 Charges exceptionnelles  150.00 

  Total :   399 200.00 
 

 Code Libellé Budget 

002 Excédent de fonctionnement reporté 156 115.40 

013 Atténuations de charges 0.00 

70 
Produits des services, domaine et ventes 
diverses 11 500.00 

73 Impôts et taxes 124 714.00 

74 Dotations et participations 29 190.00 

75 Autres produits de gestion courante 75 177.00 

77 Produits exceptionnels 2 503.60 

      

  Total :  399 200.00 
 

 

 

 
  

Charges à 
caractère 
général

27%

Charges de 
personnel et frais 

assimilés
26%

Atténuations de 
produits

3%

Dépenses imprévues
1%

Virement à la section 
d'investissement

28%

Opérations 
d’ordre de 
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sections

0%
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gestion courante

14%

Charges 
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0%
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Excédent de 
fonctionnement 
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39%

Atténuations de 
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3%
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7%

Autres produits de 
gestion courante

19%

Produits 
exceptionnels

1%

Recettes de Fonctionnement

Dépenses Recettes 
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TAUX DES TAXES :  Taxe d’habitation : 13,86%  Taxe foncière bâti : 13,47%  Taxe foncière non bâti : 36,55%  

   BUDGET PRIMITIF 2021  

Dépenses / Recettes  
  

Investissement  
    

 

 

Code Libellé Budget 

020 Dépenses imprévues 745.00 

16 Emprunts et dettes assimilés 22 100.00 

20 Concessions et droits similaires 3 600.00 

21 Immobilisations corporelles 48 300.00 

23 Immobilisations en cours 260 000.00 

  Total :  334 745.00 
 

Code Libellé Budget 

001 Excédent d'investissement reporté 104 516.92 

021 Virement de la section de fonctionnement 113 000.00 

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 666.73 

10 Dotations, fonds divers et reserves 4 600.07 

13 Subventions d'investissement reçues 51 961.28 

  Total :  334 745.00 
 

 

 

 
 

 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - 2021  
  

Tiers  Total TTC  
ACCA DE PARBAYSE  500,00€  
ASSOCIATION DES DONNEURS DE SANG DE MONEIN  100,00€  
ASSOCIATION LA CAGE OUVERTE  500,00€  
COMICE AGRICOLE DE MONEIN  60,00€  
LIGUE NAT C/CANCER   100,00€  
LOS ARDITZ  500,00€  
SPORTITUDE64  500,00€  
VIVRE ENSEMBLE  100,00€  
ADELFA 150.00€ 

APPMA DES BAÏSES 100.00€ 

0% 7% 1%

14%

78%

Dépenses d'Investissement

Dépenses imprévues

Emprunts et dettes
assimilés

Concessions et droits
similaires

38%

41%

0%
2% 19%

Recettes d'Investissement

Excédent
d'investissement
reporté

Virement de la section
de fonctionnement

Dépenses Recettes 
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TRAVAUX INITIÉS ET TERMINÉS SUR LA COMMUNE 
   

  

 

 

 
 

 
Le site internet de la commune est à votre service. Il est le principal outil de communication de vos élus 

et s’inscrit dans la cible du « zéro papier » vers laquelle nous souhaitons tendre. 

 

Mis à jour régulièrement, vous y trouverez la majeure partie des réponses à vos éventuelles 

interrogations. De nombreux liens vers les services de la CCLO y sont référencés. 

 

N’hésitez pas à vous inscrire à la « Newsletter » qui vous permettra d’être informé de toute l’actualité 

communale tout au long de l’année. 

 

 

  

  
  

  

Les personnes n’ayant pas accès à l’outil informatique sont invitées à contacter la mairie 

pour que le bulletin municipal leur soit envoyé sur support papier.  

  

Site Internet de la commune
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Comme présenté dans l’une des newsletters, la réflexion de l’équipe municipale sur le réaménagement 

du centre bourg s’est concrétisée. Une zone 30Km/h a ainsi été créée. 

 

Cette limitation de vitesse servira la sécurité des accès à l’école, à la salle des fêtes et à salle des 

associations.  

 

La zone d’agglomération est aussi panneautée sur les 4 axes de notre commune : Chemins d’Abos et deus 

Esquiots ainsi que les routes de Monein et d’Arbus.  

 
 

 
  

Zone 30 km/h  

  
Pour information, l’arrêté municipal a été pris pour limiter la vitesse sur le tronçon de la route d’Abos, (de 

la maison Lapassade à la maison Lopez). La vitesse y est limitée à 50Km/h.   

  

Installation de panneaux de 
signalisation.
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Le réseau électrique a été enterré au chemin d’Abos au niveau de la salle des fêtes. 

En complément de la notion d’esthétisme pour le village, il s’agit dans un premier temps de permettre 

sans contrainte le réaménagement du centre bourg : entrée de l’école, places de parking,… 

  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Le chauffage d’origine n’est plus adapté au rythme de vie de l’école communale. 

Afin d’assurer le confort des élèves, des institutrices et du personnel communal, nous avons initié le 

changement du système de chauffage par une pompe à chaleur air/air. 

 

La technologie apportée nous amènera aussi à faire des économies financières sur ce poste. 

 

La pénurie de matière première et le manque de stock général engendré n’a pas encore permis a notre 

prestataire d’installer ce nouveau chauffage. 

Nous n’avons pas de visibilité à ce jour sur la réalisation des travaux qui auraient du être terminés au 

début de l’hiver. 

 

  

Enfouissement du réseau 
électrique chemin d'Abos.

Changement du système 
chauffage à l'école.
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Vous l’aurez observé de nombreux travaux ont eu lieu sur le site de Baringouste cette année : 

 

•  Coupe de bois. 

•  Nouveaux Jeux pour enfants. 

•  Plantations d’arbres et d’arbuste. 

•  Création d’une terrasse. 

 

 

 
 

 
Nous vous présentons un point focus sur ces sujets. 

Travaux sur le site de 
Baringouste.
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Par ordre de réalisation, dans la zone « B », une coupe de bois a eu lieu début 2021. Suite à appel à 

candidature, 5 villageois se sont manifestés pour se voir affecter un lot.  

Chaque lot de 10 stères minimum a été facturé 100€. 

 

 

 

La coupe de ces arbres a permis d’éclaircir le petit bois et de lancer dans un second temps une opération de 

broyage  en zones « B » et « A ». Un sentier a été créé en zone « A ». 

Un deuxième broyage aura lieu courant 2022 qui permettra de compléter la zone d’accueil détente et pique-

nique du site de Baringouste. 

 

 

 

La zone « D » a fait l’objet d’une coupe rase. 

Cette action rentre d’une part, dans le cadre de projet de création de parking avec accès sécurisé, d’autre 

part, il a permis de sécuriser le secteur. Preuve en est, le chêne le plus important coté route était totalement 

creux. 

COUPE DE BOIS / BROYAGE 
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Le parking est prévu dans le cadre d’un projet communal de création de chemin PLR par la CCLO.  

 

 

 

 

 

2 nouveaux jeux pour enfants sont venus compléter les structures déjà disponibles. La fréquentation 

observée montre que nos petits pratiquants en sont pleinement satisfaits ! 

Certains adultes se laissent même tenter et retrouvent leur jeunesse oubliée ! 

 

 

  

NOUVEAUX JEUX 
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Zone « D ». 

La commune passe en mode Apiforesterie ! 

 

Quésaco l’Apiforesterie ? 

Cela consiste à « compléter » l’offre en nectars et pollens de 

la végétation locale : fleurs, arbres et arbustes par 

d’autres essences. 

 

Le but étant que la base de l’écosystème permette de maintenir la population et la diversité des insectes 

qui nous entoure. S’en suit l’équilibre de la chaine alimentaire qui en découle. L’abeille reste au cœur du 

projet. 

 

L’environnement évolue et s’adapte au dérèglement climatique, on observe une avancée notable des 

fleuraisons à commencer par le pissenlit 

qui donne le tempo pour les floraisons des 

autres espèces. Début Juillet avec la fin 

de la floraison du châtaignier et les monocultures, 

il n’y a plus assez de nourriture disponible 

dans la nature. 

 

C’est là que l’apiforesterie prend tout son sens ! 

 

A nous, avec les essences connues, disponibles, 

voire, à découvrir, de venir compléter ce vide laissé 

afin que nos insectes puissent se nourrir naturellement jusqu’à l’automne et la floraison du lierre 

notamment et passer l’hiver avec des réserves suffisantes. 

 

Les insectes sont des acteurs majeurs de notre chaine alimentaire et de notre environnement. Deux faits 

essentiels : 

La pollinisation : Aimez-vous manger du melon rafraichissant lors d’une chaude journée d’été ou encore, 

grignoter des amandes comme collation? Ces produits alimentaires, et une multitude d’autres fruits et 

légumes, ne seraient pas disponibles si ce n’était pas du travail acharné des pollinisateurs. Les abeilles et 

autres insectes pollinisateurs, tels que les papillons et certains coléoptères, sont un véhicule primordial 

pour la reproduction et dispersion d’une multitude de plantes à fleurs. 

PLANTATIONS 
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La décomposition : Selon l’espèce, les insectes ont différents modes alimentaires. Certains sont herbivores 

et se nourrissent de plantes, d’autres sont carnivores et se nourrissent d’autres insectes. Les 

décomposeurs jouent un rôle vital dans le cycle de la vie. Lorsqu’un animal meurt, tout est décomposé et 

recyclé par une variété d’organismes, dont de nombreuses espèces d’insectes. 

 

Accompagné d’Yves Darricau, ingénieur agronome et auteur, la commune investie dans la protection de 

l’environnement. 

 

Un « chemin des abeilles » a été créé. Le long de ce sentier plantes, arbres et arbustes fruitiers et mellifères 

vous accompagne. Les essences choisies procurent nectar et pollen sur les 12 mois de l’année! 

 

 
 

Les arbres implantés sont aujourd’hui proposés par la plupart des pépiniéristes : Tetradium (arbre a 

miel), Sophora du Japon, Koelreuteria (savonnier) sont les plus connus. 

 

Le projet est toujours en cours de réalisation, prochainement l’implantation de 2 ruches ludiques sera 

réalisée. L'ensemble a d’ailleurs été reconnu et sera relayé dans la revue nationale d’apiculture  

« L’abeille de France ». 

 

Un panneautage est en préparation expliquant l’origine et l’apport de chacune de ces variétés. 

 

Entre couleurs et senteurs, environ 40 fruitiers ont été plantés et vous offriront de quoi apprécier leurs 

productions naturelles. Vous êtes invités à venir déguster et en profiter ! 

 

NB : Les personnes interressées ou voulant découvrir l’apiforesterie peuvent visionner une 

conférence d’Yves DARRICAU réalisée à Labastide-Cézéracq en 2021. 

 

Lien youtube : https://www.youtube.com/watch?v=lDNA2YscLc8 
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La nouvelle terrasse a été créée sous les instructions et avec l’aide de Gilles LAMAZE. 

Le béton teinté dans la masse a été offert par la société DANIEL. 

Le trottoir longeant la barrière a été réalisé dans la continuité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

TERRASSE MAISON EN BOIS 
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INFO MAIRIE 
 

 

 
 

  

GRAVIÈRE  
 

 

 

La société DANIEL exploite jusqu’à fin 2026 des parcelles appartenant à la commune de PARBAYSE sur le 

territoire d’ABOS et de TARSACQ.  

  

Conformément à la convention de fortage du 11/12/2000, une redevance annuelle (indemnité fixe + 

redevance proportionnelle) est versée à la commune de PARBAYSE. 

Pour l’année 2021 elle s’élève à : 65 670.99€. La différence du montant par rapport à l’année passée est 

due au fait que le site n’a pas été exploité  suite à la pandémie. 

  

L’arrêt de l’exploitation de la gravière est effectif depuis fin 2021. 

La commune percevra jusqu’à fin 2026 une indemnité de 14 284.38€. , du fait de l’épuisement de la 

ressource. Cependant, le bail des parcelles ne prendra fin qu’en 2026, ainsi l’indemnité de location sera 

due jusqu’à la fin.  

  

Notre budget de fonctionnement va en 2026 être réduit de 17%. 

La gestion communale sera impactée, nous aurons obligatoirement à revoir nos priorités de dépenses 

tout en maintenant au maximum les services actuellement proposés.  

    

L’ÉGLISE  
 

 

 

En 2021, la Commission Syndicale PARBAYSE CUQUERON, qui s’occupe de la gestion de l’église et du 

cimetière s’est réunie à deux reprises en février et en octobre. Voici le résumé de leur travail. 

Eglise : 

 

- Lors de la visite sur site de l'église, plusieurs élus se sont inquiétés de la présence de fissures sur la façade 

de l'église. 

 

Deux devis pour un diagnostic de solidité de l’église ont été fait, mais aucune démarche n’est entreprise à 

ce jour car, l’assurance ne désignera pas d’expert puisque la Commune de CUQUERON n’a pas fait de 

demande de déclaration de catastrophe naturelle auprès de la Préfecture ne pouvant pas dater de sinistre 

en lien avec un phénomène de sécheresse ou de retrait-gonflement des argiles. Affaire à suivre mais pour 

le moment l’édifice est stable et veille toujours sur les vallées environnantes. 
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- Au regard de la situation sanitaire, Installation d’un distributeur de gel hydro alcoolique sur pied sous le 

porche de l'église 

 

Cimetière : 

- Les travaux d’aménagement et d’embellissement du Jardin du Souvenir ont été réalisés en 2021 offrant 

un lieu plus propice au recueillement pour les familles venant rendre hommage à leurs défunts. 

 

 

 
 

- Affichage du règlement du cimetière afin qu'il soit connu de tous: 

 

 
 

 

- A compter de 2022 les deux communes se relaieront tous les trimestres pour sortir les poubelles du 

cimetière tous les 15 jours. - La procédure de rétrocession et de reprise des concessions en état d’abandon 

se poursuit, l’étape suivante concerne des travaux de démolition des encadrements existants et de 

creusement de fosses.  
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ÉCOLE COMMUNALE 
 

  

 
 
 
L’école accueille 42 élèves :  
 
 
 
 
 
 

Classe de Nathalie GALANT 
22 élèves 

 Classe de Maïna GRAFFOUILLERE 
(directrice) 
20 élèves 

PS Petite Section (4)  CE1 (5) 

JUNGAS Arnaud  BAYLION Lana 

MOREAU Jules  BRANDOU Léoric 

QUENTIN Mahé  MARTINE Eloane 

SASTRE Louis  OTAM VERGEZ Chloé 

MS Moyenne Section (4)  REGO Arthur 

BALESTA Emma  CE2 (7) 

LEPEYTRE Maxence  CHATELAIN Antton 

REGO Anna  CHOURRE Lilou 

THIBAUT Guilhem  LAFITTE Salomé 

GS Grande Section (8)  LASFARGEAS Léo-Déniz 

BELLEGARDE Louna  PINCK Kyle 

BULHOES Nolan  PRUDENCE Myla 

DUTHEUIL Gabin  ROCK Héloïse 

EL ATTAR Kéone  CM1 (3) 

LAPERNE Baptiste  LADESBIE Pauline 

LASFARGEAS Yéliz  MAIRAL Léna 

PRUDENCE Esteban  PAPA Luca 

RANQUINE Martin  CM2 (5) 

CP (6)  GABROY Louis 

BAYLION Sacha  LAVIE BECHIR Gaby 

GABROY Baptiste  LOPEZ Vincent 

JUNGAS Gautier  RANQUINE Noa 

LAFITTE Sacha  SARCA Mathis 

PINCK Evan   

ROYO Maël    
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Les adultes de l’école :  

 

Les AESH (Accompagnants d’élèves en Situation d’Handicap) : Laetitia BARDIN,  Rachel CALMES et Michèle 

HELIAS   

Le personnel municipal : Cassandra BORDEGARAY, Laura CARRERE, Marion FAIN, Camille GARCIA et 

Paulette PICQUE 

 
 
Les délégués des parents d’élèves :  

 

Titulaires : Marie GOAILLARD et Marine SEGUIN  

Suppléantes : Bénédicte CARRELORE et Marie CHOISY-BOST 

 

 
 

LE PERISCOLAIRE 
 
 

Le groupe de travail école de la mairie :   

 

Adjoint: Mickaël PINK 

Conseillers municipaux : Kévin BULHOES, Muriel MENICUCCI, Hayate OUKABLI 
 

 

La cantine :  

 

L’encadrement des élèves est assuré par Camille, Laura et Paulette. 

La cantine est toujours installée dans la salle des fêtes afin de respecter le protocole sanitaire.  

 

 

La garderie : 

 

L’encadrement des élèves est assuré par Camille, Laura, Cassandra et Marion. 

Le personnel propose des activités variées et ludiques : jeux collectifs, activités manuelles, … 

Les jours de pluie, la garderie est transférée dans la salle des fêtes. 

 

 

L’aide aux devoirs 

 

Elle est organisée par la C.C.L.O le mardi et jeudi de 16h30 à 17h30.  
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Modification de l’emploi du temps 

Le conseil d’école a validé le retour à la semaine de quatre jours. Les horaires d’accueil ont donc été 

modifiés.  

 

 LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 

7h30 –  
8h50 

Garderie Garderie Garderie Garderie 

8h50 –  
12h30 

Accueil en classe Accueil en classe Accueil en classe Accueil en classe 

12h30 –  
13h50 

Cantine Cantine Cantine  Cantine  

13h50 –  
16h30 

Accueil en classe Accueil en classe Accueil en classe Accueil en classe 

16h30 –  
18h30 

Garderie Garderie Garderie Garderie 

 
 

 

 

 

NOEL A L’ECOLE 
 

La dégradation de la situation sanitaire a imposé l’annulation du spectacle de Noël en présence des 
parents. Les enseignantes ont tout de même maintenu une fête de Noël pour les élèves, avec la chorale 
traditionnelle et la distribution des cadeaux.  
 
Les parents de l’association Los Arditz ont organisé un marché de Noël devant l’école lors duquel les 
parents ont pu acheter les créations des enfants réalisées lors des temps de garderie. Ils ont également 
offert un goûter aux enfants.  
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MAIRIE 
 

  

Notre secrétaire de mairie, Stéphanie BESSE, exerce 2 

jours sur PARBAYSE et 3 jours sur GOES. 

 

  

Rappel : Horaires d’ouverture de la mairie  

  

MARDI de 8h30 à 12h00 et de 15h00 à 18h30  

JEUDI de 8h30 à 12h00  et de 14h à 17h30  

  
 

Permanence des élus :  

MARDI de 18h30 à 19h30   

Tel: 05 59 21 46 86  

Email : mairie@parbayse.fr  

  

  

   ETAT CIVIL  
  
  

  

  
Naissances :  

• Néant 

  

  

  

  
Mariages :  

•  Ludovic et Laura COURBIN 17/07/2021 

 

  

  

  

  
Décès :  

• Louise COTON, 09/12/2021  
• Robert POMMÉ, 15/03/2021  

 

  

  
Nouveaux habitants :  

• Famille BRANDOU  
• Famille POMMÉ Nicolas  
• Famille DOMINGÉ  
• Famille OLYMPIE  
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CCAS 
  

  
 En 2021, les activités du CCAS de PARBAYSE ont été une nouvelle fois rythmées par la crise sanitaire. 

Cependant l’équipe, composée d’élus et d’administrés, a réussi à se mobiliser pour proposer des actions 

permettant de maintenir le lien entre les villageois : 

 
- Le 19 septembre, une sortie famille « RAFTING / ACCROBRANCHE » a été organisée à la base de loisirs 
de MONTFORT (64). 29 villageois (15 adultes et 14 enfants) se sont retrouvés pour un défi sportif. Au 
programme, une descente en raft sur le Gave d’OLORON où chacun a pu apprécier les courants et les 
remous des vagues dans une ambiance chaleureuse malgré la fraicheur de l’eau qui n’a épargné personne 
lors des batailles d’eau et autres joutes nautiques. Après un copieux repas bien mérité, les plus courageux, 
pour ne pas les citer… les jeunes, se sont aventurés sur les parcours d’accrobranche pendant que les 
parents s’initiaient aux jeux de cartes dans la bonne humeur. L’objectif de cette première « sortie famille 
» était atteint puisqu’il s’agissait de favoriser le vivre-ensemble en réunissant les villageois autour d’un 
moment convivial et de partage. 

 

 
 

- Le 04 décembre, à l’occasion du TELETHON, le CCAS a organisé une pause-café pour les marcheurs 
participant à la randonnée organisée par l’AFM de MONEIN. Plus d’une vingtaine de personnes se sont 
retrouvées autour de boissons chaudes et de gâteaux. Une urne était à disposition pour déposer les 
dons qui ont ensuite été remis aux organisateurs de MONEIN. Nous espérons renouveler l’opération 
chaque année. L’information sera transmise via la Newsletter de PARBAYSE, donc n’hésitez pas à vous 
inscrire pour ne pas manquer la prochaine édition. 
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- Cette année encore, le contexte sanitaire, n’a pas permis au CCAS d’organiser le repas des aînés du 
village. Néanmoins, au cours du mois de décembre, les membres du CCAS ont distribué 46 paniers 
gourmands pour les fêtes de fin d’année aux villageois de plus de 60 ans. 
Les coffrets étaient bien garnis pour permettre à nos sages de composer ou d’améliorer un repas de fête. 
Particularité de l’année, nous avons offert un petit pot de miel de notre apiculteur local, Jean-Claude 
BATTOUE. A l’avenir, nous essayerons de faire découvrir, tous les ans, les produits de notre village. Nous 
tenons également à remercier CAV’AMBUL pour la préparation de ces coffrets gourmands. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Dans le cadre de l’Analyse des Besoins Sociaux, le CCAS de PARBAYSE a distribué au mois de décembre 
un questionnaire afin de recenser les besoins des habitants de la commune pour adapter sa politique 
d’action sociale. 
L’objectif de cette enquête étant d’apporter aux villageois, autant que possible, et en partenariat avec 
l’ensemble des acteurs locaux (élus, membres du CCAS, employés communaux, professionnels, 
associations…) des réponses adaptées à leurs attentes. 
Les membres du CCAS ont ainsi distribué 131 questionnaires dans chaque maison du village, mais 
seulement 31 nous ont été retournés, soit 23,66 %. Dans les semaines à venir nous analyserons et 
tenterons d’adapter nos actions en lien avec les besoins recensés. 
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SAISON CULTURELLE INTERCOMMUNALE 
 

 

  

"Culture au Cœur-Monein" vous propose des rendez-vous culturels à Abos, Cardesse, Cuqueron, 
Lacommande,  Lahourcade, Lucq de Béarn, Monein, Parbayse et Tarsacq.    

   

Parbayse a eu la chance d’accueillir une après-midi théâtre : 
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Suite de la programmation prévue : 

« LE GARÇON À LA VALISE » Mardi 18 janvier 2022 Monein 

« SHOWER POWER » Samedi 29 janvier 2022 Monein 

« LA PLUS PRÉCIEUSE DES MARCHANDISES » 

Vendredi 11 février 2022 Monein 

« ET SI… » Mardi 22 février 2022 Monein 

« MAMZEL BOU » Samedi 5 mars 2022 Cuqueron 

« NACH » Vendredi 25 mars 2022 Monein 

« KOBÉ EN QUATUOR » Vendredi 15 avril 2022 Monein 

« L’ENVOÛTANTE » Vendredi 6 mai 2022 Monein 

« OMÈRAN » Samedi 21 mai 2022 Cardesse 

« BLANCHE » Vendredi 3 juin 2022 Monein  

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements : Mairie de Monein - 05 59 21 30 06 

www.monein.fr - culturemairie-monein.fr  

  

 

Réservations : Office de tourisme Cœur de Béarn - 05 59 12 30 40 ; www.coeurdebearn.com   

  

 

« Nous profitons de cette page pour de nouveau manifester notre solidarité à l'ensemble des 
professionnels des arts et de la culture fortement impactés par la crise sanitaire. »   
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VIE ASSOCIATIVE  
 

    

LOS ARDITZ  
 

L'association Los Arditz Souhaite à l’ensemble des villageois une bonne et excellente année 2022 ! 

 

Pour rappel, notre association a pour mission la participation aux frais de sorties scolaires (théâtre,  

spectacles….) achats de matériel,  voyage scolaire (reporté en mai 2022) en partenariat avec la mairie de 

Parbayse. Elle vise également à créer un lien entre l'école et l'ensemble du village.  

Actuellement pour l'année scolaire en cours, elle est dirigée par : 

Mme REGO et Mme BURGUE,  co-présidentes,  

Mme CARRELORE,  vice-présidente,   

Mme VERGEZ et Mme PRUDENCE,  trésorière et son adjointe   

Mme JUNGAS et Mme SEGUIN, secrétaire et son adjointe,   

Ainsi que Mme GOAILLARD,  membre active.  

 

Malgré les restrictions sanitaires,  des projets ont pu être réalisés,  tels que la vente de chocolats, les 

photos de classe, la tombola, l’apéritif de fin d'année  à Baringouste pour l'année scolaire précédente. 

Pour 2021/2022, les petits monstres d'Halloween ont pu faire le plein de gourmandises chez certains de 

nos villageois.  Un marché de Noël, avec les créations de décorations grâce au personnel dévoué de la 

garderie a pu être réalisé, ainsi qu'une vente de calendriers créés avec les œuvres de nos petits artistes !! 

 
 

Le voyage scolaire est reporté en mai (en espérant que le virus actuel  nous laisse un peu de répit). Un 

projet de fresque pour embellir un mur de l'école est également en devenir.  

Nous remercions sincèrement les parents d'élèves qui continuent de participer aux ventes à distance et 

actions menées par l'association. Nous remercions également la mairie pour sa participation à la 

réalisation de certains projets.   Nous espérons vivement pouvoir de nouveau convier les membres de 

notre village à  des repas ou autres sorties plus festives  dès que les conditions sanitaires le permettront.  

 

Vous pouvez contacter l’association :  

- Par courrier : LOS ARDITZ, Mairie, 64360 Parbayse.  

- Par courriel : los.arditz64@yahoo.fr  
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L’ACCA DE PARBAYSE 

  

   

 

 

L’association totalise une trentaine de membres pour la saison 2020-2021.  

Malgré une année chamboulée par la présence du virus de la Covid-19 qui demande le respect de 

certaines mesures, l’ACCA a continué à remplir sa mission en honorant le plan de chasse qui lui avait été 

attribué.  

  

  

Nous étions cette saison dans la troisième année du plan de chasse triennal qui nous avait été attribué. Il 

avait été donné à la commune de Parbayse un plan de chasse de 60 chevreuils et 15 sangliers pour les 

saisons 2019/20 - 2020/21 – 2021/22.  

Voici donc le tableau de chasse de cette saison 2021-2022 : 

- 9 chevreuils en tir d’été afin de prévenir les dégâts occasionnés sur les vignes. 

- 28 chevreuils en deux battues organisées. 

- 7 sangliers en 5 battues organisées. 

- 3 Renards. 

Concernant le petit gibier sédentaire, 25 faisans et 10 perdrix grises ont été lâchés avant l’ouverture. 

Les palombes sont jusqu’à aujourd’hui moins abondantes que les autres années. 

Peu de grives présentes sur le territoire et également peu de bécasses malgré une bonne présence 

constatée pour ces dernières au niveau du département.  

 

L’ACCA de PARBAYSE vous souhaite une bonne et heureuse année 2022. 
 

 

Composition du bureau : 

Président : Thierry LAHITTE, 

Vice-Président : Francis SERREMOUNE, 

Secrétaire : Alain BADIE, Trésorier : Julien LABORDE, 

 

Membres : Michel GUIRAUTON, Marcel MANAUT, Christian SERROT, René GIULIANO et Olivier LIBSIG.  

    

  

  

 
 

 

  vous  
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SPORTITUDE 64  
  

  

  

L’association Sportitude64 vous souhaite ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année : 

« Tout ce qui a un début a une fin, mais chaque fin à un nouveau départ » 

 

Cette année 2021 aura été pour nous très faible en organisation. 

Malgré la crise sanitaire, les membres du Bureau gardent leur motivation pour organiser à l’occasion des 

fêtes du village 2022 la traditionnelle « Parbaysienne » (Marche + Trail). 

 

En attendant, l’association aura tout de même permis de continuer à soutenir notre équipe féminine, 

Les Triplettes en Baskets, dans leur projet sportif et solidaire, le RAID AMAZONES.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Leur investissement a porté ses fruits puisqu’elles ont bouclé leur budget et poursuivent leur soutien à 

l’association de leur cœur, asso’Evazion.  

Leur aventure initialement prévue en novembre 2021 pour la THAÏLANDE, a été reportée et modifiée. 

Nos Triplettes partiront du 13 au 23 mars 2022 pour le SRI LANKA.  

 

 

 

 

 

 

 

Une grande partie d’entre vous pourront encore voir ces 3 drôles de dames parcourir les abords de nos 

routes et de nos chemins Parbaysiens pour finaliser leur préparation physique. 

 

Souhaitons leur bonne chance !  
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LA CAGE OUVERTE  
  

  

 Une partie de l'équipe de la Cage ouverte :  

 

 
  
  

La Cage Ouverte vous présente ses meilleurs voeux pour l'année 2022 
 
 
Nous sommes toujours là ! : 
 
Annie, Nadia, Stéphanie, Renée, Melinda, Colette, Mireille, Hélène et Virginie 
 
Hélas, pas de manifestation cette année passée en raison des restrictions sanitaires ... 
Nous espérons vivement vous retrouver à Baringouste pour notre pique-nique géant, le 3 Juillet prochain 
! 

  

  

COMITE DES FETES  
  

   Excellente nouvelle ! 

    

Une nouvelle équipe motivée reprend les rênes !  

Le nouveau bureau est constitué et en cours d’officialisation. 

 

Les personnes intéressées pour intégrer le comité des fêtes 

peuvent contacter directement Camille ISSALYS. 

 

Dès que les conditions sanitaires le permettront, nous avons hâte de participer aux premières 

manifestations festives proposées aux habitants du village. 
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CONTACTS DES ASSOCIATIONS 
 

  

  

Les responsables d'associations :  
  

  

  

  

Los arditz  

Présidente : Hélène REGO  

Tél : 06 82 31 40 16  
  

  

Association communale de chasse agréée (ACCA)  

Président : Thierry LAHITTE  

Tél : 06 16 75 96 31  
  

  

La cage ouverte  

Présidente : Annie GUIRAUTON  

Tél : 06 16 08 59 12  
  

  

Sport’itude 64  

Président : Mickaël PINCK  

Tél : 06 23 40 05 05  
  

  

Comité des fêtes  

Président : Camille ISSALYS 

Tél : 05 59 21 46 86  
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ARTISANS ET ENTREPRENEURS 
 

   
  

  
  

  

Chenil du Bois des Rousses, M. Alain BADIE,  

 Tél: 05.59.21.28.84  
  

  

Peinture, M. Grégory ROYO, Tél: 05.59.21.44.69  
  

  

Peinture, M. DURANDET, Tél : 06 42 40 47 42  
  

  

Serrurerie, pose menuiserie, M. Romain BAYLION, Tél: 06 30 
91 38 55  
  

  Couture, création, Mlle Virginie LOUSTALOT, Tél : 06 05 31 92 25  
  

  
Carrosserie, M. Marcel COUPAU, Tél: 05.59.21.35.28  
  

  
Parcs et Jardins, M. Sébastien LABORDE-JOURDAA, Tél : 
05.59.21.43.00  
  

  
Maçonnerie, M. Gilles LAMAZE, Tél : 06.88.90.14.35  
  

  

Mandoline and Co, Mlle Patricia LAVIE, Tél : 06.84.41.31.01  
  

  
IN&OUT Décoration, Mme Sarah BALZOLA,  

Tél : 06 12 62 27 02  
  

  

Travaux agricoles, M. René GIULIANO, Tél : 06 71 23 55 66  

  
Assistante maternelle, Mme Carole LAHITTE,  

Tél : 06 15 73 86 61  
  

  
Assistante maternelle, Mme Myriam CAZABIEILLE-ANGLADE,  
Tél : 06 18 56  17 18  
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NOS PRODUCTEURS LOCAUX 
 

  

  

  

  

   

M. René GIULIANO  

Fourrage, céréales, Haricot maïs  

Tél : 06 71 23 55 66  

   

M. Nicolas LAPUYADE  

Pêche roussanne, Piments  

Tél : 06 13 01 15 83  

   M. Nicolas PRUDENCE  

Pêche roussanne  

Tél : 06 30 88 17 49  

   M. Mathieu BESINAU  

Viande bovine  

Tél : 06 10 58 11 76  

 

M. Jean-Claude BATTOUE  

Miel  

Tél: 05 59 21 47 61  

  
  

M. Olivier TESSIER  

Vigneron, Domaine Barthélémy  

Tél : 05 59 21 42 67  
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INFORMATIONS PRATIQUES 
 

  

   
  

La commune s’est dotée d’un défibrillateur installé aux portes de la 

mairie. 

Cette année une formation a été faite aux élus et président(e)s des 

associations de la commune présents.  

  

La défibrillation précoce associée à la réanimation cardiopulmonaire 

augmente fortement les chances de survie d'une personne en arrêt 

cardiorespiratoire qui présente une fibrillation ventriculaire, 

principale cause de mort subite chez l'adulte.  

  

Ainsi, cela permet d'atteindre 93 % de chances de survie en France. 

Dans les 4 premières minutes, des gestes de secourisme doivent 

absolument être  prodigués à la victime  .  
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LE FRELON ASIATIQUE  
 

 

 

 

 

  

  

 

Les frelons créent leurs nids en haut des arbres, dans une haie, une souche d’arbre, sous les hangars et 

abris de jardins, bref partout ! Il est au plus proche des sources de protéines.  

  

Cette année, à notre connaissance, 5 nids de frelons ont été détruits sur notre commune. 

3 au printemps et 2 cet été. 

  

Comment le reconnaitre :  

  

• La tête est orange avec un  front noir.  

• Le thorax est entièrement brun noir.  

• L'abdomen est composé de segments  abdominaux bruns bordés d'une fine bande 

jaune avec un seul   segment jaune orangé.  

• Les pattes sont jaunes à leur extrémité  

 

  

Nous proposons toujours pour chaque famille du village un piège à frelon à retirer à la Mairie.   

  

Le piège sera accompagné d’une notice d’utilisation.  

NB : L’efficacité maximale du piégeage est en tout début de printemps dès les premiers beaux jours 

jusqu’à fin Juin, début Juillet.   

  

 Frelon asiatique : 18 ou Alain BARRE (destruction de nids) : 06 83 23 87 61  
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RELAI TISSU  
  

  

Chaussures ou vêtements trop petits, démodés, assez vus ? Vous ne les portez plus ? Ne les laissez pas 

s’entasser dans vos armoires et surtout ne les jetez pas à la poubelle ! Ils peuvent créer des emplois, être 

portés par d’autres ou être recyclés.  

  

En donnant vos vêtements mais aussi chaussures, linge de maison, petite maroquinerie  au Relais, vous 

faites un petit geste pour une grande cause.  

  

Vous participez à la protection de l’environnement : les textiles collectés par le Relais.  

  

Près de 90 000 tonnes en 2012 sont valorisés à 90 % et sont autant de tonnages qui ne finissent pas à la 

décharge ou ne sont pas incinérés. Et surtout, vous contribuez à l’insertion de personnes en difficulté, par 

la création d’emplois durables dans les domaines de la collecte, du tri et de la valorisation des textiles.  

  
  

  

 
  
  
  

La borne textile est installée en bordure de la Coste Bielhe, à côté de la maison des chasseurs.  
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TELEALERTE  
  

  

  

Quelle est l’utilité de la téléalerte ?  

  

Cette application permet de vous alerter dans les plus brefs délais en cas de situation de crise liée 

à un évènement majeur connu, pouvant avoir un impact sur la sécurité des biens, des personnes 

et de l’environnement : accidents industriels (PPI), phénomènes climatiques (tempêtes, 

inondations ou autres), accidents de transports de matières dangereuses.  

  

L’acquisition de ce système est le résultat d’un partenariat entre la CCLO et les industriels des plateformes 

INDUSLACQ, CHEM’POLE 64, PARDIES et MONT.  

  

Il vient en complément des sirènes qui constituent le principal mode d’alerte de la population en 

cas d’accident industriel majeur.  

  

Le principe est simple. Il vous suffit de vous inscrire soit sur le site internet  ou à l’accueil de la CCLO 

(Mourenx et Orthez) ou d'une mairie du territoire.  

  

Vous pouvez choisir d’être alerté sur votre téléphone fixe, votre portable, par SMS ou par mail.   

  

Vous avez une question ? Céline Cordeboeuf se tient à votre disposition au 05.59.60.73.49.  
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APPLICATION DE LA CCLO  
 

 

La Communauté de Communes de Lacq-Orthez (CCLO) poursuit son développement numérique à 

travers un nouveau service public en ligne offert aux usagers : une application mobile. 

S’inscrivant dans une démarche d’innovation, et ayant pour objectif de simplifier et de faciliter toutes les 
démarches du quotidien pour l’usager, retrouvez toutes les informations sur les services de 
l’intercommunalité en un clic : horaires, annuaires, localisation des services… 

Découvrez le calendrier de collecte des déchets, la liste des randonnées, l’agenda des animations du 
territoire, les points de départ et/ou d’arrivée du transport à la demande Mobilacq, et bien plus encore 
sur ce nouveau support numérique. 

L’application est complémentaire au site internet de la collectivité, pour vous apporter un réel confort de 
communication et d’information. 

Téléchargez dès maintenant l’application "Ma CCLO" sur les plateformes de téléchargement Google 
Play et Apple Store. 
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NUMEROS UTILES ET D’URGENCES 
  

   

 

 

 Pompiers : 18  

 

 Police : 17 
 

 SAMU : 15  
 

 Médecin de garde : 15 ou 3624 (Tarification: 0,15€ / min + prix appel)  
 

 Pharmacie de garde : 3237 (Tarification: 0,37€ / min)  
 

 Appel d'urgence européen : 112  
 

 Gendarmerie MONEIN : 05 59 21 20 73  
 

 Hôpital d'Oloron : 05 59 39 04 17  
 

 Hôpital de Pau : 05 59 92 48 48 
 

 Centre antipoison et toxicovigilance Bordeaux : 05 56 96 40 40  
 

 Frelon asiatique : 18 ou Alain BARRE (destruction de nids) : 06 83 23 87 61  
 

 EDF - dépannage : 810 333 364  
 

 SAUR - dépannage : 05 59 72 77 00 
 

 Point GAZ - dépannage : 0 800 47 33 33  
 

 Poste Monein : 05 59 21 20 95  
 

 Correspondant la république des Pyrénées : Olivier LIBSIG,  06 51 97 21 49 

  

 Elus de permanence:  

M. LAPUYADE (maire) 06 13 01 15 83  

M. BESINAU (Voirie et bâtiments) 06 10 58 11 76  

M. PINCK (école municipale) 06 35 21 69 14  

M. LIBSIG (communication, environnement et associations)  06 51 97 21 49  
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Questionnaire jeu sur le Béarn et sa culture / Yoc sus noùste culture 
 

 
Nous invitons les villageois à participer à un petit questionnaire sur le Béarn et sa culture. Une 

participation par famille est autorisée. 

Veuillez retourner cette page dans la boîte aux lettres de la mairie avant le 30 Mars 2022. 
 

3 gagnants seront tirés au sort parmi les bonnes réponses et se verront offrir chacun un tee-

shirt de la commune ! 
 

NOM / PRENOM : ……………………………………………………………………….Tél : ……………………………………………………… 
 

1. Pourquoi Parbayse est le cœur du Béarn ? 

[ ] Les visiteurs y ont souvent un coup de cœur. 

[ ] Son contour géographique est en forme de cœur. 

[ ] Il est joignable en une journée de cheval de tout point du département. 
 

2. Pourquoi le jurançon se proclame-t-il « roi des vins et vin des rois » ? 

[ ] Il est de couleur dorée. 

[ ] Car on en a mis quelques gouttes sur les lèvres d’Henri IV étant nouveau-né.  

[ ] Il a été élu le meilleur des vins blancs en France. 
 

3. Qu’est-ce-que l’esperouquerre ? 

[ ] Une soirée au cours de laquelle on enlève la protection de l’épi de maïs (la peroque). 

[ ] Une danse traditionnelle. 

[ ] Une liqueur locale. 
 

4. Quel est le jeu traditionnel encore pratiqué dans quelques villages gascons. 

[ ] Les fléchettes. 

[ ] Le poker. 

[ ] Les quilles de neuf. 
 

5. Quelles sont les 3 principales vallées béarnaises ? 

[ ] Ossau, Aspe et Barétous. 

[ ] Dana, Aoste et Baïgorry. 

[ ] Katmandou, Pokhara et Rie. 
 

6. Qu’est-ce que le greuil ? 

[ ] Le petit du chevreuil. 

[ ] Le mot béarnais pour désigner le porche d’une église 

[ ]  Un fromage fait avec du petit lait de brebis. 
 

7.  Pourquoi la ville de Salies-de-Béarn a un sanglier comme emblème ? 

[ ] Un sanglier traqué a permis de trouver la source salée à l’origine de la ville. 

[ ] C’est la capitale du civet de sanglier. 

[ ]  Chaque famille y a un sanglier comme animal de compagnie. 
 

8. Pourquoi le célèbre pont de Sauveterre s’appelle pont de la légende ? 

[ ] On y trouve l’inspiration pour inventer des légendes. 

[ ] La légende locale dit qu’un jour il sera reconstruit. 

[ ]  Une reine a été jetée d’un pilier du pont, pieds et mains liés et a survécu. 
 

9. Qu’est-ce que la roussanne ?  

[ ] Une soupe béarnaise. 

[ ] Une pêche locale connue pour sa chair sucrée et parfumée. 

[ ]  Une poupée (en langue béarnaise). 
 

10. Quel groupe de chant local est le plus connu ? 

[ ] Fatal Bazouka. 

[ ] Nadau. 

[ ]  NTM. 

 


